
Luxembourg, le 17 mai 2023 

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la 
Mobilité et des Travaux publics : 

« La route N18 à l’entrée de la cité de Clervaux, haut-lieu du 
tourisme luxembourgeois, est actuellement dans un état 
déplorable. En effet, la couche de roulement devrait être 
renouvelée jusqu’au centre de la localité et la bifurcation près de 
Reuler (N18/CR340) mériterait d’être réaménagée pour la rendre 
plus accueillante. De plus, des problèmes de visibilité et, partant, 
de sécurité se posent à la bifurcation précitée. 

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux publics : 

• Un renouvellement du tronçon de la N18 entre Reuler et
Clervaux est-il programmé dans un avenir proche ?

• Dans l’affirmative, quels en seraient les détails et les
améliorations prévues ? »

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

André BAULER 
Député 
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Président de la Chambre des Députés 
(s.) Fernand Etgen 

Luxembourg, le 17.05.2023




